
 
                                                                                    Monsieur Renaud MUSELIER 

Président du Conseil Régional 
 Provence-Alpes Côte d’azur 

                                                                                    

 

  Vendredi 10 décembre 2021 

 

Objet : préavis de grève pour la journée du 17 décembre 2021. 

 

Monsieur le Président, 

 
La CGT dépose, par la présente, un préavis de grève pour la journée du 
vendredi 17 décembre de 0h00 à 24h00. Celui-ci couvre l'ensemble des 
personnels de notre Collectivité.  
 
Ce 17 décembre 2021 se tient l’assemblée plénière dans laquelle les choix politiques que vous 
faites ont un impact direct sur les conditions de travail des agents et sur leurs missions. 
 
De délibérations en délibérations, de réorganisations en réorganisations, l’administration 
change structurellement, passant d’une institution de service public à une start up, tant dans 
les missions demandées où les agents ont de plus en plus l’impression de devenir un 
réceptacle de demandes au coup par coup et de satisfactions de communication médiatique 
du Président que de rendre un service public répondant aux besoins de population ; que dans 
les méthodes de gestion des personnels. 
 
Tout cela se couple par un manque cruel de personnels, cela aussi, dégradant le service public. 
 
La réponse que vous y apportez est scandaleuse : l’augmentation du temps de travail est 
lancée avec votre volonté de prendre encore 3 jours de congés aux agents des services et 
d’ouvrir la possibilité de la fin des plages horaires permettant de faire travailler les agents sans 
fin et sans droit à la déconnexion et d’aligner le temps de travail des agents des lycées sur 
celui des agents des services.  
La CGT revendique que vous ne touchiez plus aux temps de travail des agents des services qui 
sont déjà aux 1607h et pour lesquels vous niez les milliers d’heures supplémentaires et de 
travail dissimulé. 
La CGT revendique que pour les agents des lycées, vous reconnaissiez la pénibilité du travail 
et des horaires en décalé. La loi le permet. 
 
L’autre réponse est tout aussi ignoble : sanctionner les malades sur leur rémunération plus 
encore qu’ils ne le sont déjà en opposant en plus les agents malades à celles et ceux qui ont 
la chance d’être (pour le moment en bonne santé). Annoncer une prime à la présence dans le 
même temps qu’une sanction financière sur l’IFSE des congés longue maladie, longue durée 
ou maladie grave revient avec vos calculs d’apothicaire à faire payer sur leur rémunération les 
agents malades pour les agents en bonne santé. Pour qui prenez-vous les agents ? Des êtres 
sans cœur et avides ? 

 



La CGT revendique une augmentation de toutes les rémunérations, une prise en charge 
humaine des collègues malades, le remplacement des malades, le remplacement des temps 
partiels thérapeutiques, ceci permettant à celles et ceux touché.e.s par la maladie de se 
reposer et à celles et ceux restant en poste de ne pas s’épuiser en accumulant les tâches et 
missions, conduisant à des cadences infernales. 
La CGT revendique que vous apportiez les vraies réponses à l’absentéisme : recruter 
massivement, déprécariser les contractuels, permettre aux plus fragiles de se reposer, 
changer les méthodes de gestion des personnels et abaisser l’âge de la retraite et le temps de 
travail. 
 
Dans le même temps, les méthodes brutales s’accentuent et afin de tenter de museler 
l’organisation syndicale CGT qui s’oppose à vos méthodes et projets vous accumulez les 
sanctions et entravez le dépôt des décharges syndicales « pour raison de service ». 
Vous tentez également de priver les agents de leur droit élémentaire de vote aux élections 
professionnelles en supprimant le vote à l’urne dans notre collectivité et en imposant le vote 
électronique contre l’avis de plus de 75% de la représentation syndicale.  
 
Pour tout le reste, rien ne s’améliore : les postes sont toujours tellement insuffisants dans les 
lycées que vous dévoyez le rôle de l’équipe itinérante et qu’il est devenu totalement 
impossible de tenir le protocole sanitaire dans nos établissements. 
 La CGT revendique que tous les moyens humains soient mis pour que nos jeunes étudient 
dans de bonnes conditions et ne voient par leur établissement fermer. Quel dommage pour 
vous, les millions investis dans les caméras de surveillance ne vous sont d’aucun recours car 
nous n’avons jamais vu une caméra passer le balai, servir en restauration ou ranger ! 
 
 
 

Pour la CGT des personnels de la Région PACA 
 

 
 

Paco PINEDA MATEOS, secrétaire général 


